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Par une question écrite, Jean-Pierre Sueur a interpellé le ministre de l’Intérieur sur les
difficultés rencontrées pour venir en France par les personnes étrangères adoptées après leur
majorité par le conjoint français de leur parent.

Question écrite : Difficultés rencontrées par les personnes étrangères adoptées après
leur majorité par le conjoint français de leur parent pour venir en France

 

M. Jean-Pierre Sueur appelle l’attention de M. le ministre de l’Intérieur sur les difficultés
rencontrées par les personnes majeures originaires d’un pays extérieur à l’Union européenne
et adoptées après leur majorité par le conjoint français de leur parent lorsque celles-ci
souhaitent rendre visite à leur parent adoptif en France. En effet, n’étant pas nées en France et
ayant été adoptées après leur majorité, l’acquisition de la nationalité française ne leur est pas
garantie. Elles ne bénéficient pas non plus d’un titre de séjour puisque, dans la grande majorité
des cas, elles ne résident pas en France et restent vivre dans leur pays d’origine. La loi ne
prévoyant aucun dispositif particulier, la seule solution qui s’offre à elles est de solliciter un visa
touristique, qui peut être refusé. De surcroit, cette procédure porte préjudice aux familles
concernées qui désirent légitimement pouvoir se retrouver sans devoir formuler une demande
de visa à chaque venue. Or, nos lois consacrent l’adoption, dans toutes ses formes, comme
une filiation. Il lui demande, en conséquence, quelles adaptations législatives il compte
proposer pour permettre aux personnes étrangères adoptées après leur majorité par le conjoint
français de leur parent de rencontrer leur parent en France. 
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